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TABLEAU RECAPITULANT L’ENSEMBLE DES INDEMNITES MENSUELLES * 


ALLOUEES AUX CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 


 


 


Annexé à la délibération 


 


 


FONCTION 


 


NOM PRENOM 
INDEMNITE DE FONCTION 


MENSUELLE BRUTE 


POURCENTAGE  


INDICE BRUT 


TERMINAL 


Conseiller communautaire BONDOUX-FERNANDEZ Evelyne 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire PETRUS-BENHAMOU Martine 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire LONGO Gilles 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire LEROY Carine 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire BARKALLAH Nassima 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire CHIOCCA Christophe 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire PLANTAVIN Christelle 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire PERONA Patrick 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire LAUVARD Sonia 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire RENARD Patrick 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire CREPET Sandrine 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire BARBIER Jean-Louis 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire KARBOWSKI Ariane 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire BRENDLE Karen 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire BONNEMAIN Emmanuel 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire FRADJ Laurence 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire SERT Richard 233,36 € 6% 


Conseiller Communautaire POUSSIN Julien 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire MARTY Nicolas 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire DEBAISIEUX Jean-François 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire RAMI Hafida 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire JEANPERRIN Brigitte 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire BLANC Sylvie 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire BOYER Max 233,36 € 6% 







TABLEAU RECAPITULANT L’ENSEMBLE DES INDEMNITES MENSUELLES * 


ALLOUEES AUX CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 


 


Conseiller communautaire GRILLET Maxime 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire CORDINA Pierre 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire JEANPIERRE Jimmy 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire FABRE Julien 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire DEMONEIN Caroline 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire TISSIER Ken 233,36 € 6% 


Conseiller communautaire CURTI Fabrice 233,36 € 6% 


 


 








 


TABLEAU RECAPITULANT L’ENSEMBLE DES INDEMNITES MENSUELLES * 


ALLOUEES AU PRESIDENT, AUX VICES-PRESIDENT ET AUX CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DELEGUES 


 


Annexé à la délibération 


 


 


FONCTION 


 


NOM PRENOM 
INDEMNITE DE FONCTION 


MENSUELLE BRUTE 


POURCENTAGE  


INDICE BRUT 


TERMINAL 


Président MASQUELIER Frédéric 4 543,98 € 116,83% 


1er Vice-Président RACHLINE David 1 455,02 € 37,41% 


2ème Vice-Président BOUDOUBE Paul 1 085,36 € 27,90% 


3ème Vice-Président REGGIANI Jean-Paul 2 170,72 € 55,81% 


4ème Vice-Président CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 2 170,72 € 55,81% 


5ème Vice-Président BOUVARD Martine 1 447,15 € 37,21% 


6ème Vice-Président DECARD Guillaume 2 170,72 € 55,81% 


7ème Vice-Président MARCHAND Charles 2 170,72 € 55,81% 


8ème Vice-Président ARENAS Martine 1 085,36 € 27,90% 


9ème Vice-Président ISEPPI Stéphane 2 170,72 € 55,81% 


10ème Vice-Président LANCINE Brigitte 2 170,72 € 55,81% 


11ème Vice-Président BESSERER Christian 1 447,15 € 37,21% 


12ème Vice-Président CHIODI Josiane 2 170,72 € 55,81% 


13ème Vice-Président DELAUNAY KAIDOMAR Françoise  1 085,36 € 27,90% 


14ème Vice-Président LEMAITRE Didier 1 447,15 € 37,21% 


Conseiller délégué SOLER Annie 716,34 € 18,41% 


Conseiller délégué HUMBERT Cédrick 716,34 € 18,41% 


Conseiller délégué LOMBARD Danièle 1 085,36 € 27,90% 


 








Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 
 


En exercice : 48 


 
Présents : 41 


 


  


Séance du : 


 


24 juin 2022 


 


  


Date de publication : 


 


05 juillet 2022 


 


 


 


L’an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre juin à dix heures et dix minutes, le Conseil communautaire 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 17 juin 2022, s’est réuni à la 


communauté d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - ARENAS 


Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - LEMAITRE Didier - SOLER 


Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - 


JEANPIERRE Jimmy - CURTI Fabrice - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à DEBAISIEUX Jean-


François - CHIODI Josiane donne procuration à MASQUELIER Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR 


Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - LOMBARD Danièle donne procuration à BOYER Max 


- BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - MARTY Nicolas donne procuration à 


RAMI Hafida. 


 


 


NON REPRESENTEE : FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 


* 


INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS COMMUNAUTAIRES 


* 


- N° 110 – 


 







M. MASQUELIER, Président, expose :  


 


Par délibération du 11 juillet 2020, le Conseil Communautaire a approuvé le règlement des 


indemnités de fonction du Président et Vice-Présidents des Etablissements Publics de 


Coopération Intercommunale prévu par le décret n°2004-615 du 25 juin 2004 et mentionné à 


l’article 5211-12 du code général des collectivités territoriales pour les Communautés 


d’agglomérations. 


 


Faisant suite à la modification du tableau des élus membres du Bureau communautaire, il 


convient de modifier en conséquence le tableau des indemnités des élus et de le soumettre au 


Conseil. 


 


L’enveloppe globale dédiée aux indemnités demeure inchangée. 


 


Celles-ci suivront l’évolution de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction 


Publique. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER la répartition des indemnités de fonction telle que définies dans le tableau 


annexé,  


 


DIRE que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 


l'évolution de la valeur du point de l'indice, 


 


DIRE que la dépense en résultant fera l’objet d’une inscription budgétaire au chapitre 65 du 


budget principal de l’exercice courant. 
 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 


ET A SA DEMANDE, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 46 voix POUR et 1 


ABSTENTION (BONNEMAIN Emmanuel), ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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